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ANNEXE

:POSÉ DES CONDITIONS DEVANT RÉGIR L'ÉTABLISSEMENT ET

L'UTILISATION DE STATIONS DE RADAR DESTINÉES À COMBLER

DES LACUNES DANS LA ZONE TERRE-NEUVE-LABRADOR

(Dans le présent exposé de conditions, à moins que le contexte ne s'y

o)se, le terme "Canada" signifie le Gouvernement du Canada, et le terme

tats Unis" signifie le Gouvernement des États-Unis d'Amérique.)

Emplacements

L'emplacement et l'étendue de toutes les pistes d'atterrissage et l'emplace-

rt de tous les lieux, routes, quais et jetées requis au Canada seront dterminés

11 commun accord par les organismes autorisés des deux gouvernements.

Canada fera l'acquisition et conservera la garde des titres de propriété

Irents à tous les terrains requis pour les stations. Le Canada accorde et

ure aux États-Unis, gratuitement, les droits d'accès, d'usage et d'occupation

peuvent être nécessaires pour la construction, l'équipement et lutilisation

stations.

Disposition relatives aux liaisons

La direction des travaux de construction appartiendra aux États-Unis.

United States Air Force ou l'agent qu'elle désignera consultera constai

rt et sur toutes les questions qui se poseront les organismes appropiés du

Iver-nement canadien, par l'entremise du Corps d'aviation roya canadien.

Plans

Les plans des édifices, pistes d'atterrissage, routes (y compri les routes

ýcès) et autres aménagements analogues, les renseignemset l graver,
i des matériaux locaux, tels la pierre a remblayr letionl et ux priaer,

.es détails d'autres dispositions relatives à la construction et aux insale-

ces d'outillage, seront, sur demande, fournis aux a rt é dena'éende dela

S, avec des détails suffisants pour donner une juste e dr l'tedection
struction projetée. Des fonctionnaires canadiens auront e roit dinspubt

ait les travaux de construction. Les propositions de construction subsé-

n11te ou de transformation majeure seront examinées de concert avec les

orités canadiennes qualifiées.

Matériel électronique

Le Gouvernement du Canada réaffirme le principe selo ledoe , utntue
tronique aux installations montées en territortuni d ' atnt dce

e se peut, être fabriqué au Canada. L'opposut dentr lesorgamses

Jipe doit en chaque cas faire le sujet de conaulteuris ànsrer ompre
lpétents du Canada et des États-Uis. Les fteurs ouinsi quenl

nt la possibilité de se procurer ce matériel en teiips ules consiul
t et le rendement. Pour l'application de ces pircore, du corsud'aia-
ont lieu entre représentants de la United States Proco de défese,
t royal canadien et du ministère canadien

Construction et achat des matériaux (autres que le ma dien eront

a) Dans l'adjudication des contrats, les entpreneurs canen ern

traités sur un pied d'égalité avec ceux des États- l


